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Mevrouw Minister De Block, Monsieur le directeur de Cabinet Behrndt, 

Mesdames et Messieurs, chers collègues,  

C’est un honneur pour l’Organisation Internationale du Travail de coopérer 

avec les Services Publics Fédéraux Sécurité Sociale et Affaires Etrangère et 

Coopération, à l’organisation de cette importante conférence qui porte sur la 

protection sociale dans le programme de développement pour l’après 2015 

que l’Assemblée Générale des Nations Unies adoptera en Septembre de cette 

année.  

L’engagement du gouvernement belge pour ce programme, y compris pour  

l’adoption d’un objectif de développement durable portant sur le travail 

décent, mérite d’être souligné et salué.   

La protection sociale, facteur essentiel de développement, est à placer au cœur 

de ce nouveau programme qui se veut ambitieux, universel et transformateur.  

Dans son rapport sur la définition de possibles objectifs de développement 

durable, le groupe de travail ouvert a d’ailleurs retenu 3 propositions relatives 

à la protection sociale. Cela concerne les propositions d’objectifs portant sur 

l’éradication de la pauvreté, la réduction des inégalités et l’égalité de genre.  

Si les bénéfices de la protection sociale sur le bien-être des individus sont bien 

connus et reconnus, les avantages économiques que les Etats peuvent en tirer 

ne doivent pas être sous-estimés. En effet, plusieurs analyses récentes ont 

démontré que la protection sociale promeut l’égalité des chances,  améliore la 

productivité au travail, et contribue à renforcer la demande intérieure 

enclenchant ainsi un processus de croissance  inclusive.  

Pourtant comme cela a été dit, et selon une étude récente de l’OIT 77% de la 

population mondiale dispose d’une protection insuffisante. Ce constat fait de 

l’extension de la couverture une priorité au niveau mondial.  

L’OIT promeut une approche fondée sur les droits afin que tous et toutes 

soyons protégés contre les aléas de la vie tels que la maladie, la vieillesse ou la 

maternité, contre les cycles et chocs économiques et contre ces phénomènes 

climatiques qui semblent être de plus en plus fréquents. 



Imaginez le bonheur pour des parents d’avoir la certitude que leurs enfants 

n’auront pas faim et qu’ils seront soignés quand ils tomberont malades. 

Imaginez cette tranquillité que procure le fait de savoir qu’une pension de base 

vous est garantie pour ces jours ou vous ne serez plus en mesure de travailler; 

Imaginez le soulagement d’une jeune maman qui ne devra pas le jour suivant 

son accouchement partir à la recherche de quelques centimes pour se nourrir.  

Tout ce que nous tenons pour acquis en Europe, est encore un rêve pour des 

millions d’hommes et de femmes dans le monde.   

Reconnaissant la nécessité de disposer d’un instrument afin de promouvoir 

l’extension de la protection sociale à tous ceux et celles qui en ont besoin, en 

2012, les organisations de travailleurs et d’employeurs ensemble avec les 

gouvernements membres de l’OIT, ont adopté une Recommandation sur les 

socles de protection sociale.  

S’il revient à chaque pays de définir son système et ses ambitions en matière de 

protection sociale, cette Recommandation invite tous les états et les 

partenaires sociaux à dépasser les approches minimalistes et à tendre 

progressivement - et en fonction des capacités de chaque pays -  vers 

l’universalité en matière d’accès aux soins de santé et à une sécurité  minimale 

de revenu afin de faire face à ces aléas de la vie. 

La question du financement de la protection sociale reste un défi majeur et fera 

l’objet de débats lors de cette Conférence. Je me limiterai donc à mentionner 

ici qu’un certain nombre de pays - y compris parmi les moins riches de la 

planète - sont parvenus au cours des dernières années, à financer la mise en 

place de socles de protection sociale, même modestes.  

Ter conclusie, wil ik graag nogmaals Mevrouw de Minister en haar 

medewerkers van harte bedanken voor het organiseren van deze belangrijke 

en gelegen conferentie en voor het betrekken van de internationale 

arbeidsorganisatie hierin.  

Ik ben ervan overtuigd dat onze debatten vruchtbaar zullen zijn en dat dit 

meegenomen zal worden in de aanloop discussie naar de Algemene 

Vergadering aanstaande september.   

Ik dank jullie voor jullie aandacht.  


